
 

 

Conditions générales d’utilisation du site internet « www.lcc237.com » 

 

PREAMBULE 

Les présentes conditions générales d’utilisation sont conclues entre : 

- le gérant du site internet, ci-après désigné « l’Editeur » ; 

- et toute personne souhaitant accéder au site et à ses services, ci-après désigné 

« l’Utilisateur ». 

1. OBJET 

Les présentes conditions générales d’utilisation régissent : 

 L’utilisation du Site / et du Service de levée de fonds ; 

 Versement d’aide sociale 

 Les relations entre l’Editeur et les Utilisateurs ; 

 Les relations des Utilisateurs entre eux. 

Il est important de lire attentivement et de comprendre les conditions générales d'utilisation du 

site internet. En acceptant les présentes, vous vous engagez à respecter les termes et 

conditions ci-après. Si vous n'êtes pas d'accord avec ces termes et conditions et que vous ne 

voulez pas les respecter, vous ne devrez pas les accepter et ne pourrez pas, en conséquence, 

bénéficier des services proposés par le site. 

Les présentes Conditions Générales d’Utilisation s’appliquent à tout Utilisateur, dès sa 

connexion sur le Site à sa déconnexion. L’Utilisateur qui ne les accepte pas ne pourra pas 

utiliser pas le Site. Tout Utilisateur accédant au Service proposé par le Sites’engage à 

respecter, sans réserve les présentes conditions générales d’utilisations. 

2. MENTIONS LEGALES 

Le site web « lcc237.com » est édité par :  

LA LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN, Limbe Mile 2, B.P.64 LIMBE, SAS au capital 

de 4 275 000 FCFA, @lcc237.com,671 xxx xxx, RCCM N°RC/LBE/2020/B/045, numéro 

decontribuableM022014402374H. Le directeur de la publication est Monsieur [nom du 

directeur]. 

 

Le site web « lcc237.com » est hébergé par :ionos.fr 

[Ressortir les mêmes informations] 

3. DEFINITIONS 

 Site : Le terme fait référence au présent site internet « lcc237.com » ou « LCC » édité 

par LA LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN selon les formats informatiques 

utilisables sur Internet comprenant le Contenu, des données de différentes natures, et 



 

 

notamment des textes, sons, images fixes ou animées, vidéos, bases de données, 

destinée à être consultés par les Utilisateurs via l’adresse principale «www.lcc237.com» 

et permettant notamment l’accès aux Services. Le Site est la propriété de la LCC. 

 Utilisateur : L’Utilisateur est toute personne qui utilise le site internet ou l’un des services 

proposés par le site. 

 Contenu utilisateur : le terme « Contenu Utilisateur » désigne les données transmises 

par l’Utilisateur dans les différentes rubriques du site. 

 Membre : Le terme « Membre » désigne un utilisateur identifié et inscrit sur le site. 

 Identifiant : le terme « Identifiant » recouvre les informations nécessaires à 

l’identification d’un utilisateur sur le site pour accéder aux zones réservées aux membres. 

 Mot de passe : Le « Mot de passe » est une information confidentielle, dont l’Utilisateur 

doit garder le secret, lui permettant, utilisé conjointement avec l’Identifiant, de prouver 

son identité. 

 Compte : Le terme désigne tout type de compte (compte personnalisé, compte de dépôt, 

compte courant, mobile money…) ouvert au nom de l’Utilisateur, dans les livres d’un 

établissement autorisé à tenir un tel compte et permettant, à minima, la fourniture des 

services bancaires de base. 

 Contenu du site :Le terme « Contenu du site » désigne l’ensemble des textes, 

graphiques, interfaces utilisateurs, interfaces visuelles, photographies, marques 

commerciales, logos, sons, musiques, illustrations et codes informatiques, notamment 

le design, la structure, la sélection, la coordination, l’expression, l’aspect et la 

convivialité, la présentation et l’agencement, apparaissant sur le Site. 

 

 Espace Personnel : le terme « Espace personnel » désigne l’espace accessible depuis 

le Site, strictement personnel à l’Utilisateur, et dont l’accès est verrouillé par un mot de 

passe. 

 
 LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN ou LCC : le terme désigne l’Editeur du 

site internet www.lcc237.com qui en exploite la plateforme, et dont il est le propriétaire. 

Les termes « LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN », « LCC », « nous », 

« notre », « nos » renvoient à la société LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN 

SAS, avec qui l’Utilisateur reconnait traiter. 

 

 Service : Le terme « Service » désigne l’ensemble des services fournis par le Site. 

 

4. INTERPRÉTATION 

À moins qu’une intention contraire n’apparaisse : 

 Les termes et expressions définis dans les présentes Conditions Générales 

d’Utilisation pourront être employés, au singulier ou au pluriel. 

 Toute référence faite, dans les Conditions Générales d’Utilisation ou dans tout autre 

Contenu du Site ou dans tout autre document accessible sur le Site, à une disposition 
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légale, réglementaire ou tout autre type de norme ayant force obligatoire, devra être 

interprétée comme désignant cette disposition telle qu’éventuellement modifiée ou 

remplacée. 

5. ACCESAU SERVICE 

LCC ou lcc237.com est la plateforme numérique de la LIGUE COMMUNAUTAIRE 

DUCAMEROUN. En ce sens, le site propose des services de financement participatif sur des 

projets élaborés et étudiés par ses membres. Le site propose également des services de 

conseils en placements financiers afin de mieux conseiller ses utilisateurs sur les projets. LCC 

est également un Site d’informations de ses membres sur l’actualité politique, économique, 

juridique, sociale et culturelle du Cameroun.  

L’accès intégral au service implique la création d’un compte d’utilisateur, permettant au 

membre de s’authentifier et le payement des frais d’adhésion appelés « action ».Un compte 

correspond à un identifiant, associé à un mot de passe, qui sont tous deux propres et 

strictement personnels au membre. Ils permettent à tout membre, via une interface dédiée, 

d’accéder à son espace personnel. 

Le Service n’est pas destiné aux mineurs et aux personnes majeures incapables de souscrire 

des obligations. Pour le mineur, un parent ou un tuteur (majeur) doit s’enregistrer pour 

l’utilisation du Service et superviser son utilisation par le mineur. Pour le majeur incapable, un 

tuteur ou un curateur peut utiliser le Service pour le compte du majeur incapable.  

6. CLASSIFICATION DES MEMBRESDE LCC 

Le Site propose différentes catégories de membre en fonction du montant du montant des 

leurs frais d’adhésion et de leurs fonctions. Les catégories de membres sont les suivantes : 

Membres actifs :Les membres actifs sont ceux qui ont pris l'engagement de verser 
annuellement une somme de 13€ à ou 8515 XAF au titre de cotisation ce qui donne accès au 
tous les services du site. 
 
Membres exécutifs ou conseillers :Ce sont les membres compétents qui ont œuvrés pour 

la mise en place de la plateforme. Leur rôle est d’apporter des expertises et accompagner les 

projets. Ils peuvent  aussi être des cadres dans nos bureaux  physiques au fur et à mesure de 

la demande en fonction des pôles qui naîtront. Nous procéderont à un appel à candidature 

dans l’onglet «  votez vos conseillers ».  

Membres spéciaux : Les membres spéciaux sont des membres à vie les personnes qui 

versent un droit minimum d'entrée de 200 000 € ou 131 200 000 XAF annuelle. 

Membres d'honneurs et personnels de la santé volontaire :Ceux sont des membres qui 

ont rendu des services dans le cadre humanitaire et/ou, ont été voté par les adhérents sur la 

plateforme pour faire partie des cinq(5) présidents (es) qui représenteront la plateforme en tant 

que présidents(es) de la LCC. Ils ne sont pas dispensés de cotisations. 



 

 

Membres privilèges : Les membres privilèges sont les membres qui versent un droit d'entrée 

de 5000 à 50 000 € ou 3 280 000 XAF à 33 000 000 XAF annuelle. 

Membres spéciaux : Il s’agit des membres qui versent un droit minimum d'entrée de 200 000 

€ ou 131 200 000 XAF annuelle.    

7. RESPONSABLES DE LA PLATEFORME 

Pour le bon fonctionnement des projets et la répartition équitable des richesses, la 

LIGUECOMMUNAUTAIRE DU Cameroun mis en place une organisation sur le Site basée 

sur la gouvernance participative. Pour cela, elle se dote cinq (05) présidents et de quatorze 

(14) conseillers. 

 Les secrétaires généraux  

 Responsables de la mise en œuvre des projets par leur connaissance du terrain, le rôle 

dès Les secrétaires généraux est d’influencer le conseil d’administration sur la 

nécessité des priorités d’investissement qui seront soumises aux votes sur la 

plateforme.  

 Ils sont au nombre de cinq (05) et la durée de leur mandat est de trois (03) ans. Excepté 

les premiers Les secrétaires généraux qui seront nommés par la LIGUE 

COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN, ceux qui suivront seront votés sur la plate-

forme. A cet effet, un appel à candidature sera lancé six (06) mois avant la fin du mandat 

des présidents en exercice.  

NB : Dans les membres du SG5 il ne pourra avoir que 2 substitutions en tenant 

compte de la parité homme /femme afin de garantir la sauvegarde et la continuité des 

affaires en cours. 

 Durant leur mandat, chacun des cinq (05) Les secrétaires généraux en exercice 

occupera à son tour le poste de secrétaires général en chef pour une période de six 

(06) mois renouvelable une fois, afin de convoquer et présider le conseil 

d’administration de la LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN. 

 

 Le conseil d’administration 

Le conseil d’administration a pour rôle de statuer sur les améliorations et toutes avancées 

allant dans l’intérêt général de la communauté. Tous les conseils sont assistés de deux 

membres permanent et les 5 (cinq) secrétaires généraux. Le conseil d’administration tirera au 

sort en avance 1 actionnaire pour y participer. 

 Les conseillers 

Les conseillers sont des experts votés sur la plateforme pour une durée indéterminée. 

 

Le conseiller, en respectant les termes d’un contrat signé préalablement avec le Porteur de 

projet et son dirigeant, est chargé de la mise en place et de la gestion du dit projet sur le Site. 

À ce titre, le conseiller s’occupe de : 



 

 

 De la validation de La mise en ligne du document de présentation du Projet sur la plate-

forme www.lcc237.com;  

 L’accompagnement dans la communication de la documentation si nécessaire   ;  

 La gestion de la levée de fonds (souscriptions, relances, paiements, etc.) ;  

 La gestion de contrôle physique de l’implémentation du projet communautaire. 

 Le suivi et rapport du dit projet. 

 

 

8. PAIEMENTS ADHESION  ET RETRIBUTION  

Le paiement des frais d’adhésion s’effectue selon les tarifs et modalités en vigueur sur le 

site. Les frais d’adhésion se payent chaque année. Ils donnent droit à des rétributions 

calculées au prorata de la participation du membre. Le renouvellement est automatique. Le 

versement complet des rétributions est effectif pour une période de douze (12) mois. 

L’adhésion se fait tout au long de l’année jusqu’16 Aout de chaque année   

Le paiement des rétributions formes d’aide sociale se fait le 31 Aout de chaque année via nos 

différents partenaires financiers. Ladite somme est remise à la personne détenteur du compte 

personnel LCC en fonction des informations remplies sur notre formulaire d’adhésion. 

 

Le membre est seul responsable du paiement des sommes dues au titre de son adhésion dans 

nos comptes ouverts dans les livres de la banque UBA CAMEROUN. Un tiers peut toutefois 

régler l’abonnement pour le compte de l’abonné, sans que cela ne lui attribue de droits 

particuliers. 

Plusieurs modes de paiement sont proposés par le Site.  

          Papal 

 Orange money au 696696969 

 Mobile money au (mtn )682628262 

 Camtel (a venir ) au 620058157 

 Carte bancaire (Visa ,MasterCard ect..) 

 Dohone 

 Virement bancaire CEMAC 10033 0521515011000331  80 

 Virement bancaire IBAN :CM21 10033052151501100033180 

 

 Lutte contre la pauvre cheque social LCC virement LIGUE COMMUNAUTAIRE DU 

CAMEROUN-LCC CHEQUE 

                                                    Virement CEMAC  10033 05215 15011000346  35 

                                                     IBAN  :CM21 1003305215101100034635 

 

 NOS BANQUE INTERMEDIARE POUR LES DEUX COMPTE BANCAIRE  
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                           EUROS TRANSFERT  

   STANDARD CHARTERED BANK GERMANY BRANCH.      

                                    

 SWIFT CODE:                       UNAFCMCX. 

FOR FUTHER CREDIT:       UNITED BANK FOR AFRICA PCL CAMEROUN.  

A/C:                                      18265106. 

FINAL BENECIARY:            LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN. 

ACCOUNT NUMBER :         10033052151501100033180. 

BRANCH:                              VILLAGE. 

IBAN :                                   UNAFCMCX 10033022151501100033180   

        

                                           OR 

FINAL BENECIARY   LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN.-LCC CHEQUE 

   ACCOUNT NUMBER :         10033 05215 15011000346  35 

 

BRANCH:                              VILLAGE. 

   IBAN :                                   UNAFCMCX 10033052151501100034635 

 

 

 

 

 

 

                          USD TRANSFERT  

   STANDARD CHARTERED BANK NEW YORK.      

                                    

 SWIFT CODE:                       SCBLBUS33X. 

FOR FUTHER CREDIT:       UNITED BANK FOR AFRICA PCL CAMEROUN.  

A/C:                                      3582027880001. 

FINAL BENECIARY:            LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN. 

ACCOUNT NUMBER :         10033052151501100033180. 

BRANCH:                              VILLAGE. 

IBAN :                                   UNAFCMCX 10033022151501100033180     

 

                                           OR 

FINAL BENECIARY   LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN.-LCC CHEQUE 

   ACCOUNT NUMBER :         10033 05215 15011000346  35 

 

BRANCH:                              VILLAGE. 

   IBAN :                                   UNAFCMCX 10033052151501100034635 

 

 

                            GBP TRANSFERT  

   STANDARD CHARTERED BANK .      

                                    

 SWIFT CODE:                       SCBLGB2LX. 

FOR FUTHER CREDIT:       UNITED BANK FOR AFRICA PCL CAMEROUN.  



 

 

A/C:                                      01265210201 

 

FINAL BENECIARY:            LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN. 

ACCOUNT NUMBER :         10033052151501100033180. 

BRANCH:                              VILLAGE. 

IBAN :                                   UNAFCMCX 10033022151501100033180    

  

                                           OR 

FINAL BENECIARY   LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN.-LCC CHEQUE 

   ACCOUNT NUMBER :         10033 05215 15011000346  35 

 

BRANCH:                              VILLAGE. 

   IBAN :                                   UNAFCMCX 10033052151501100034635 

  

 

 

 

Les différents frais d’adhésion sont accessibles sur le site, indiqués eneuros et en francs CFA, 

et s’entendent « Toutes Taxes Comprises » (TTC). Toutefois, ils ne comprennent pas les coûts 

liés à l’équipement et aux communications électroniques, nécessaires à la souscription et à 

l’utilisation des services, lesdits coûts restant à la charge de l’utilisateur. 

9. CONVENTION SUR LA PREUVE 

Les dispositions du présent article constituent une condition essentielle de l’accès au Service. 

L’Utilisateur reconnait à l’écrit sur support électronique la même force probante que l’écrit sur 

support papier. L’Utilisateur reconnaît expressément et accepte que la preuve des obligations 

souscrites sur le Site soit rapportée par tout support durable constatant les obligations 

souscrites sur le Site. L’Utilisateur s’engage à reconnaître comme support durable, notamment 

: le papier, les clés USB, les CD-Rom, les DVD, les cartes à mémoire, les disques durs 

d’ordinateur, les courriels, ainsi que tout autre instrument permettant de conserver les 

informations d’une manière qui permet de s’y reporter aisément à l’avenir pendant un laps de 

temps adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées, et qui permet la reproduction 

identique desdites informations. En conséquence, l’Utilisateur reconnaît et accepte 

expressément que des contrats puissent être établis et conservés sur tout support durable. 

L’Utilisateur reconnaît expressément et accepte : 

 L’enregistrement de sa navigation sur le Site, et notamment ses « clics » de souris ou 

autre périphérique, comme mode de preuve des obligations souscrites via le Site ; 

 Que ces enregistrements effectués par LCC ont pleine valeur probante à son égard ; 

 Qu’en cliquant sur « Je certifie avoir pris connaissance et accepté expressément les 

présentes Conditions Générales d’Utilisation », il conclut un contrat ayant force 

obligatoire avec LA LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN; 



 

 

 Que la validation d’une Opération de financement via un « clic » vaut signature 

électronique ; 

 Que toute opération effectuée, après s’être authentifié avec son mot de passe sur le 

Site, est réputée effectuée par lui-même ; 

 Tout document signé de manière dématérialisée par l’intermédiaire du Site et/ou dans 

le cadre du Service de levée de fonds vaut preuve du contenu dudit document, de 

l’identité du signataire et de son consentement aux obligations qui découlent du 

document signé de manière dématérialisée. Les Parties conviennent que les 

informations et justificatifs délivrés par l’infrastructure informatique de LA LIGUE 

COMMUNAITAIRE DU CAMEROUN font foi entre elles. 

10. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  

Le Site «www.lcc237.com» pris dans sa globalité, à savoir le Contenudu Site, y compris la 

technologie sous-jacente ainsi que chacun des éléments qui le compose pris 

indépendamment, notamment les programmes et développements spécifiques et les contenus 

incluant des données, textes, images fixes ou animées, logotypes, sons, graphiques, fichiers, 

sont la propriété exclusive de l’Editeur désigne la société LCC SAS ou des tiers qui lui ont 

concédé une licence. Toute représentation totale ou partielle du Site ou d’un des éléments qui 

le composent sans l’autorisation expresse de l’Editeur, est interdite et constituerait une 

contrefaçon. 

Les bases de données figurant sur le Site,sont protégées. Est sanctionnée toute extraction ou 

réutilisation qualitativement ou quantitativement substantielle du contenu des bases de 

données. 

Les marques et les logotypes figurant sur le site sont des marques déposées par l’Editeur 

désigne la société LCC SAS ou par des tiers. Toute reproduction, imitation ou usage, total ou 

partiel, de ces signes distinctifs sans l’autorisation expresse de l’auteur est en violation du 

Code de la propriété intellectuelle. 

Les autres signes distinctifs, notamment les dénominations sociales, noms commerciaux, 

enseignes, noms de domaine reproduits sur le site sont la propriété de l’Editeurou des tiers 

qui lui ont conféré une licence et toute reproduction sans autorisation expresse est susceptible 

de constituer une usurpation engageant la responsabilité de son auteur. 

L’Utilisateur garde la propriété du contenu qu’il soumet ou publie dans le cadre du Service et 

accorde à LCC selon le cas une licence (non-exclusive, mondiale, transférable et pouvant 

donner lieu à l’octroi d’une sous-licence) d’utiliser, stocker, exploiter, copier, modifier, 

distribuer, publier, reproduire, communiquer, vendre, de représenter publiquement, d’afficher 

et de traiter le contenu fourni par lui sur le Site, sans autre autorisation, notification et/ou 

compensation financière envers l’Utilisateur ou d’autres tiers. 



 

 

Les droits que l’Utilisateur accorde dans le cadre de cette licence sont limités à l’exploitation, 

la promotion ou à l’amélioration du Service, ou au développement de nouveaux services. Cette 

autorisation demeure pour toute la durée légale de protection du contenu de l’Utilisateur, 

même s’il cesse d’utiliser le Service. 

Toutes les dispositions du volet « Propriété Intellectuelle » ci-dessus sont régies par le Code 

de la propriété Intellectuelle de l’OAPI.  

11. DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL  

LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN désigne la société LCC SAS, responsable de 

traitement, informe l’Utilisateur qu’il met en œuvre un traitement de données à caractère 

personnel le concernant.LCC s’engage à ce que la collecte et le traitement des données 

personnelles, effectuées au sein du Site, soient effectués conformément à la loi. LCC garantit 

à l’Utilisateur un droit d’opposition, d’accès, de rectification et de suppression sur les données 

personnelles le concernant. Pour en savoir plus sur vos droits au regard de vos données 

personnelles, nous invitons expressément l’Utilisateur à consulter sa politique de 

confidentialité qui fait partie intégrante des présentes CGU. 

12. COOKIES 

L’utilisateur est informé qu’un ou plusieurs cookies, ne contenant aucune information 

personnelle, pourront être placés sur son disque dur afin d’assurer son identification. Pour plus 

de renseignements, nous invitons l’Utilisateur à consulter sa politique de confidentialité qui fait 

partie intégrante des présentes conditions générales d’utilisation. 

13. RESPONSABILITES 

Le Site LCC est un site de conseil en placements financiers transferts de compétences et 

d’innovation en terme d’apport sociales et d’équité pour l’évolutionHB  de populations au Cameroun 

et dans le monde, de partage d’informations locales et de Services divers. Les avis et informations 

diffusés sur le site proviennent de sources réputées fiables. Toutefois nous ne pouvons garantir 

l’infaillibilité de ces avis et informations. En conséquence, l’utilisation des informations et contenus 

disponibles sur l’ensemble su Site, ne sauraient engager la responsabilité de la LIGUE 

COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN.  

 Nous garantissons à chaque membre la sécurisation de ses investissements. Les différentes 

transactions financières sur le Site sont entièrement sécurisées grâce à nos partenaires de 

payement. La LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN garantit également l’utilisation 

des fonds collectés à des fins proposées. Toutefois chaque membre reconnait expressément 

souscrire à un « capital-risque », et ne peut en aucun cas engager la responsabilité de la 

LIGUECOMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN en cas de perte de ses investissements en 

exigeant leur remboursement. Chaque membre qui souscrit à un projet, reconnait 



 

 

expressément participer à un « capital-risque » avec les effets qui en découlent. A ce titre, 

chaque membre accepte expressément le risque de perdre une partie ou la totalité de son 

investissement en cas d’échec du projet à tout moment, par les faits découlant de la force 

majeure ou indépendants de la volonté des responsables des projets. 

L’accès à certaines sections du site nécessite l’utilisation d’un identifiant et d’un mot de passe. 

Le mot de passe, choisi par l’utilisateur ,est personnel et confidentiel. L’utilisateur s’engage à 

conserver secret son mot de passe et à ne pas le divulguer sous quelque forme que ce soit. 

L’utilisation de son identifiant et de son mot de passe à travers internet se fait aux risques et 

périls de l’Utilisateur. Il appartient à l’utilisateur de prendre toutes les précautions nécessaires 

permettant de protéger ses propres données contre toute atteinte. LCC s’engage néanmoins 

à mettre en place tous les moyens nécessaires pour garantir la sécurité et la confidentialité 

des données transmises. 

L’utilisateur admet connaitre les limitations et contraintes propres au réseau internet et, à ce 

titre, reconnait notamment l’impossibilité d’une garantie totale de la sécurisation des échanges 

de données. L’Editeur ne pourra être tenu responsable des préjudices découlant de la 

transmission de toute information, y compris de celle de son identifiant et/ou mot de passe, via 

le Service. L’Editeur ne pourra en aucun cas, dans la limite du droit applicable, être tenu 

responsable des dommages et/ou préjudices, directs ou indirects, matériels ou immatériels, 

ou de quelque nature que ce soit, résultant d’une indisponibilité du Service ou de toute 

utilisation du service. 

 

 

13-1.COMPTES POUR MINEURS  

La ligue n’est pas responsable des comptes tenues par les mineurs , notre seule 

responsabilité s’étant a l obtention des divendes au 31/08 de chaque année en 

mettant en application la loi en vigueur a cet effet qui prévoit des autorisations 

parentaux au minima 

13-2 PAIEMENT DES RETRIBUTIONS AU NON ORIGINAIRE CAMEROUNAIS  

Un non originaire camerounais est une personne sauf adoption qui n’a aucun 

parent direct ayant un  lien d’origine camerounaise.  

Sa rétribution pourra aller jusqu'à 3% en plus de sa mise pour un montant n 

excédant pas un cinq cent mille euros (500 000 euros). Dans ce cas précis  des 

rencontres avec l’équipe dirigeante le conseil d administrations est obligatoire. 



 

 

14. LIENS HYPERTEXTES 

Le Site propose des liens hypertexte vers des sites web édités et/ou gérés par des tiers. Dans 

la mesure où aucun contrôle n’est exercé sur ces ressources externes, l’Utilisateur reconnait 

que la LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN n’assume aucune responsabilité relative 

à la mise à disposition de ces ressources, et ne peut être tenue responsable quant à leur 

contenu. 

15. FORCE MAJEURE 

La responsabilité de la LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN ne pourra être engagée 

en cas de force majeure. 

 

16.DURÉE ET EVOLUTION DES CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION 

À compter de leur publication sur le Site ou de leur acceptation par l’Utilisateur l’associé donc 

l’adhérent, les Conditions Générales d’utilisation s’appliquent pour une durée indéterminée. 

La LIGUE COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN se réserve le droit de modifier à tout moment 

les Conditions Générales d’Utilisation afin notamment de prendre en compte toute évolution 

légale, réglementaire, jurisprudentielle et technique. Ces modifications seront notifiées aux 

Utilisateurs par tout moyen que la LIGUE COMMUNAITAIRE DU CAMEROUN jugera 

approprié, et notamment par courrier électronique envoyé à l’adresse renseignée sur son 

compte personnel ou par message direct sur le compte personnalisé unique aux associes. 

Chaque utilisation du Service par l’Utilisateur, constitue l’acceptation de la dernière version 

des Conditions Générales d’Utilisation publiées sur le Site.  

 

17. CONDITIONS DE RÉSILIATION DES CONDITIONS GÉNÉRALES D’UTILISATION 

Résiliation sans préavis – Sans préjudice de tous dommages et intérêts que la LIGUE 

COMMUNAUTAIRE DU CAMEROUN (ou toute autre personne) pourrait solliciter, nous nous 

réservons, à tout moment, le droit de suspendre ou mettre fin à l’accès d’un l’Utilisateur 

l’associé donc l’adhérent au Service et/ou résilier de plein droit, sans préavis ni indemnité, les 

Conditions Générales d’Utilisation, s’il a des raisons sérieuses de penser qu’il existe un cas 

mentionné ci-après : 

 Non-respect par l’Utilisateur des présentes conditions générales d’utilisation ; 

 Non-respect des droits de propriété intellectuelle de laLIGUE COMMUNAUTAIRE DU 

CAMEROUN et/ou des tiers lui ayant concédé une licence ; 

 Contournement ou tentative de contournement des mesures techniques de protection 

mises en place par l’Editeur ; 



 

 

 Fourniture d’informations fausses, trompeuses ou inexactes, lors de son inscription ou 

durant son utilisation du Service ;  

 Diffusion ou utilisation des informations fournies dans un compte personnel de façon 

contraire à leur destination ; 

 Fraude, sous quelle que forme que ce soit, ou tentative de fraude, quelle qu’en soit la 

forme, lors de son inscription ou durant son utilisation du Service ; 

 Agissements déloyaux ou contraires aux intérêts commerciaux de LIGUE 

COMMUNAITAIRE DU CAMEROUN désigne la société LCC SAS. 

Résiliation avec préavis – Dans tous les autres cas, la LIGUE COMMUNAITAIRE DU 

CAMEROUN pourra résilier de plein droit, sous préavis de dix (10) jours, les Conditions 

Générales d’Utilisation, sans que la responsabilité de LCC SAS ne puisse être engagée de ce 

fait envers l’Utilisateur l’associé donc l’adhérent ou envers tout tiers. 

Quel que soit le type de résiliation intervenu, la résiliation n’aura aucun effet sur les opérations 

de financement en cours qui se poursuivront jusqu’à leur terme et leur réalisation complète. 

Dans tous les cas, l’Utilisateur ne sera pas remboursé du paiement de ses frais d’inscription 

sur le site, et du ou des apports dus aux autres aux investissements stratégiques  

18. HYPOTHÈSE DE NON-VALIDITÉ D’UNE DISPOSITION DES PRÉSENTES CGU 

Si l’une quelconque des dispositions des Conditions Générales d’Utilisation est déclarée nulle, 

sans objet, non écrite, non valable ou inopposable au regard d’une disposition législative ou 

réglementaire en vigueur et/ou d’une décision de justice ayant autorité de la chose jugée, la 

validité des autres dispositions n’en sera en aucun cas affectée. Une telle disposition sera 

alors remplacée par une nouvelle stipulation valable s’en rapprochant le plus possible, dans 

son esprit, son objet et ses effets. 

19. CESSION 

L’Utilisateur n’est en aucun cas autorisé à céder ou transférer de quelque manière que ce soit 

ses droits ou obligations au chapitre des présentes Conditions Générales d’Utilisation, à moins 

que la LCC y aient expressément consenti par écrit. Il n’est notamment pas autorisé à céder 

son COMPTE PERSONNEL ou le droit d’accès à son Espace Personnel à un tiers. 

La LIGUE COMMUNAITAIRE DU CAMEROUN pourra, sans le consentement de l’Utilisateur, 

céder ses droits et obligations au chapitre des présentes Conditions Générales d’Utilisation, 

ce que l’Utilisateur accepte expressément. 

20. DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPETENTE 



 

 

Sauf mentions contraires, les dispositions des présentes Conditions Générales d’Utilisation 

sont régies par le droit camerounais, qu’il s’agisse de leur validité, de leur interprétation ou de 

leur exécution. Il en est ainsi pour les règles de fond et les règles de forme et ce, quel que soit 

les lieux d’exécution des obligations substantielles ou accessoires. Tout litige lié à l’utilisation, 

et/ou résultant de l’application des présentes Conditions Générales d’Utilisation relèvera de la 

compétence des juridictions compétentes camerounaises. 

 

 

 


